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Convention de fonds de concours entre Cœur d’Essonne Agglomération 
et la commune de Breuillet 

 

OPERATION : Attribution du fonds de concours pour des travaux de 
rénovation thermique du Moulin des Muses, les travaux de géothermie 
du groupe scolaire Camille Magné et la réhabilitation de la Maison du 
Parc du Colombier, à Breuillet 

ENTRE 

Cœur d’Essonne Agglomération, représentée par son Président, Monsieur Eric Braive, 
agissant en vertu de la délibération n°……………….. du Conseil Communautaire en date 
du………………..., d’une part ;  

ET 

La mairie de Breuillet, représentée par son Maire, Madame Véronique MAYEUR, agissant 
en vertu de la délibération n°  ……….          en date du ……….. …….du Conseil Municipal, 
d’autre part ; 

PREAMBULE : 
 
En application de l’article L5216-5-VI du Code général des collectivités territoriales : 
« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de 
concours peuvent être versés entre la communauté d'agglomération et les communes 
membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil 
communautaire et des conseils municipaux concernés.  
Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, 
hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 
 
ARTICLE  1er : Objet de la convention : 

La présente convention a pour objet de préciser les montants d’attribution du fonds de 
concours à la commune de Breuillet pour la réalisation de travaux de rénovation 
énergétique du Moulin des Muses, travaux de géothermie du groupe scolaire Camille 
Magné ainsi que les travaux de réhabilitation de la Maison du Colombier, notamment 
dans le cadre du Plan Climat-Air-Energie au vu de la neutralité carbone mais aussi dans 
la volonté de diminuer les charges de fonctionnement énergétique.  
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ARTICLE 2 : Montant d’attribution : 

1. Le montant de l’opération pour les travaux de rénovation thermique du Moulin des 
muses est de 157 753,58 €.  
 
Le fonds de concours attribué à Breuillet pour le projet du Moulin des Muses est 
de 43 323,29 €, aussi au titre de ses travaux une subvention du dispositif de l’Etat 
au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux, a été notifié à la 
commune en date du 4 juin 2024 pour un montant de 71 107 €, représentant 45 
% du coût total de l’opération.  

Le reste à charge de la commune pour ces travaux de réhabilitation thermique est 
de 43 323,29 €, représentant 27 % du coût total de l’opération.  

2. Le montant de l’opération pour les travaux de géothermie du groupe scolaire 
Camille Magné est de 1 054 226,18 €.  

Le fonds de concours attribué à Breuillet pour le projet de géothermie du groupe 
scolaire Camille Magné est de 152 226,18 €, aussi au titre de ses travaux 
différentes subventions ont été allouées : 
 

a. Une première subvention de l’ADEME « Agence de l’Environnement et de la 
Maitrise de l’Energie », a été notifié à la commune en date du 1 août 2022, 
pour un montant de 74 800 €, représentant 7 % du coût total de 
l’opération. 
 

b. Une seconde subvention de l’ADEME « Agence de l’Environnement et de la 
Maitrise de l’Energie », a été notifié à la commune en date du 9 septembre 
2022, pour un montant de 104 400 €, représentant 10 % du coût total de 
l’opération. 

 
c. Une subvention de la Région au titre du Fonds de Chaleur, a été notifié à la 

commune en date du 10 août 2022, pour un montant de 122 800 €, 
représentant 12% du coût total de l’opération. 

 
d. Une subvention du Département au titre de l’Appel à projets Fonds 

Innovation Transition Energie Climat, a été notifié à la commune en date 
du 26 novembre 2021, pour un montant de 200 000 €, représentant 19% 
du coût total de l’opération.  

Le reste à charge de la commune pour ces travaux de géothermie est de 400 
000 €, représentant 38 % du coût total de l’opération.  

3. Le montant de l’opération pour les travaux de réhabilitation de la Maison du Parc 
du Colombier est de 549 364,05 €.  

Le fonds de concours attribué à Breuillet pour le projet de réhabilitation de la 
Maison du Parc du Colombier est de 40 243,46 €.  

Le reste à charge de la commune pour ces travaux de réhabilitation thermique est 
de 509 126,59 €, représentant 93 % du coût total de l’opération.  

Soit une consommation totale de l’enveloppe du fonds de concours, pour les trois 
opérations.  
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ARTICLE 3 : Conditions de paiement : 

La ventilation des mandatements à la commune, interviendront sur la période 2025-
2026, tels que définie dans les étapes budgétaires de Cœur d’Essonne Agglomération.  

Le versement sera effectué sous un délai d’un mois, à compter de la réception d’une 
attestation de paiement de l’opération, signée par le trésor public ainsi que par le maire 
de Breuillet. 

ARTICLE 4 : Avenant : 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 5 : Durée de la convention : 

A la signature des deux partie la convention prendra effet et se finalisera lors de la 
réception de chantier des travaux de rénovation énergétique du Moulin des Muses, 
travaux de géothermie du groupe scolaire Camille Magné ainsi que la réhabilitation de la 
Maison du Parc du Colombier, une attestation de parfait achèvement des travaux sera à 
transmettre à Cœur d’Essonne Agglomération. 

ARTICLE 6 : Résiliation de la convention : 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration du délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 7 : Litiges relatifs à la présente convention : 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention 
relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Versailles. Les parties s’engagent 
toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 

A Ste Geneviève des Bois, le  
 
Pour Cœur d’Essonne Agglomération,  Pour la ville de Breuillet, 
Le Président,       Le Maire, 
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